
Syndicat Patronal des Artisans Boulangers Pâtissiers 
Compte rendu  

Assemblée Générale du Lundi 23 janvier 2017 
 

 
Le Président ouvre la séance à 15h00 

 

Présents : voir feuille de présence 
 
Composition du conseil d’administration 
 
L'Assemblée Générale décide d'intégrer Mr François LAFFONT au conseil d'administration qui se 
réunissant, renouvèle le bureau pour 3 ans. Après discussion, le nouveau bureau sera composé de  :  
 

Président d’Honneur     Bernard JORDANA 
 
Président      Christophe VITAL 
 
Vice Président     Julien TETE 
(Chargé des concours et de l'apprentissage) 

 
Vice Présidente     Maryline VITAL 
(Chargée de l'évènementiel et des fournisseurs) 

     
Vice Président     Luc MUNOZ     
(Chargé de la Fête du Pain)       

 
Vice Président     Jean-Luc MIROUZE 
   
Trésorier       Patrick MENONGBE 
 
Trésorier Adjoint     Augustin GUTIERREZ 
 
Secrétaire      François LAFFONT 
 
Secrétaire Adjoint     Antony PAROLIN 
       Sven JORDERY  
       Florence BALZAME  

       Christian FONTES  

   

Le conseil d'administration élit le nouveau bureau à l'unanimité. 
 
Poursuite de l'Assemblée Générale 
 
Validation des comptes 2016 
 
(Voir compte de résultat en annexe) 
 

Pascal CHARIERAS, Secrétaire Général de la structure présente les comptes à l'Assemblée Générale. 
Pour 2016, les faits marquants sont essentiellement liés aux différentes procédures relatives aux 
fermetures hebdomadaires des points chauds. 



Sur les différentes affaires,  nous avons soldé les dossiers BONZON, LABATUT et PENA. La société BF 
GESTION ayant été liquidée, aucune somme n'a été perçue. Pour l'affaire de SAINT GIRONS, après 3 
ajournements de l'affaire, le Tribunal de Police de SAINT GIRONS, a fortement condamné la 
Panetière. 
 
Absent lors de l'audience, nous attendons la notification de ce jugement par la partie adverse, qui 
sera le point de départ de leur délai d'appel. 
 
La MAPA qui nous a remboursé les frais d'avocat moins la franchise de chaque dossier, a été 
remboursée à hauteur de sa participation pour tous les dossiers clos à ce jour, et pour lesquels nous 
avons reçu les dommages et intérêts. 
 
De plus, la Fédération Régionale de la Boulangerie nous a versé une subvention de 250€ pour la fête 
du pain. Cette subvention n’était plus perçue depuis trois ans 
 
Tout cela explique un résultat positif exceptionnel de notre compte de résultat, qui pour 2016, est 
de 8 117 €. 
 
L'Assemblée Générale valide ces comptes, et décide de placer 6000 € en compte à terme. 
 
Actions 2017 
 
FETE PAIN 
 

Elle aura lieu à Mirepoix les 15 et 16 Mai  ou les 17 et 18 Mai, suivant les possibilités de salle et des 
apprentis du CFA. 
 
FETE BOULANGERIE 
 

Elle aura lieu le 21 Mai 2017 au Karting d'Aigues-Vives. 
 

Formations  2017 

3 formations sont décidées  dans l'ordre suivant : 

- Sandwicherie et plats cuisinés simples (type menu du jour). Formateur identifié : Mr Julien 

PIETRAVAL (06.85.30.16.48). 

- Gâteaux de mariage ou de fête avec l'ENSP d'YSSINGEAUX. 

- Gâteaux de voyage également avec l'ENSP. 

D'autres formations et formateurs seront contactés pour étudier plus tard leur offre de formation, 

comme Joël DEFIVE ou Gilles SICARD (06.78.98.89.32). 

Programmation CA 2017  

*  le 27/03/2017 à 16 heures   
      
*  le 26/06/2017 à 16 heures 

*  le 16/10/2017 à 16 heures 

L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, le Président lève la séance à 17h30. 
 



 
Le Président Christophe VITAL     Le Secrétaire François LAFFONT 


